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Ce document  présente le 

système de management de la 

qualit® de lôISQ

Il apporte une réponse quant à 

lôad®quation de notre 

organisation aux exigences de la 

norme NF X50 -091 
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Qui sommes 
nous?
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ISQ
Organisme indépendant associant prestataires, clients 

et repr®sentants de lôint®r°t g®n®ral, 

ayant sign® des protocoles avec les Minist¯res du Travail et de lôIndustrie.

Comprend 2 secteurs :

Formation professionnelle Conseil

Comité  OPQF Comité OPQCM 

Attribue, en reconnaissance de leur professionnalisme un certificat de qualification aux

Autres activités : Certification Professionnelle CP FFP, activit®s hors champ de la d®marche dôaccr®ditation, 

avec une procédure spécifique.

ISQ ne fournit pas de prestations similaires ¨ celles des postulants et nôexerce pas dôactivit® de 

conseil  en leur direction.

Organismes de formation professionnelle Cabinets de conseil

Valeur ajoutée de la qualification :

Aide à la sélection de prestataires pour les

Donneurs dôordre clients et les particuliers

Branches professionnelles 

Elève le niveau de professionnalisme des prestataires des

Un 

organisme

indépendant

qui associe

des prestataires, 

des clients, 

et des représentants 

de lôint®r°t g®n®ral

Présentation générale
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Faire reconnaître

et valoriser le 

professionnalisme 

des qualifiés 

en matière 

de formation 

et de conseil

LôISQest une association indépendante, dirigée par des professionnels du Conseil et de la

Formation, auxquels sont associés statutairement, dans les Comités OPQF et OPQCM, des

prestataires, des acheteurs, des prescripteurs, et des représentants de lôint®r°tgénéral

(représentants de lôEtat). LóISQa pour vocation dôattribueraux entreprises de prestations

intellectuelles qui en font la demande, et satisfont aux exigences requises, un certificat de

Qualification.

LôISQregroupeaujourdôhuideux secteurs de qualification :

- lôOPQF- pour la qualification des organismes de formation professionnelle

- lôOPQCM- pour la qualification des cabinets de conseil

Cette qualification atteste la conformité de la structure aux critères définis dans les réglements

intérieurs des comités de qualification :

- Légaux, administratifs et juridiques,

- Financiers,

- Techniques.

Elle comporte deux niveaux : la qualification probatoire et la qualification professionnelle.

Par ailleurs, les personnes physiques salariéesnôentrentpas dans le champ de ce dispositif

Notre vocation
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Conforter 

la confiance 

entre 

les prestataires

et leur 

environnement

La qualification remplit donc les rôles suivants :

pour les clients :

Č Les assurer que les moyens techniques et humains, de compétence et d'expérience

professionnelle (individuelle, collective) sont suffisants pour réaliser des interventions d'un

niveau donné dans des domaines ou des spécialités bien définis :

Č éclairer leur choix de fournisseurs en phase de consultation ;

Č conforter leur confiance dans la relation client/fournisseur ;

pour les prestataires :

Č faire reconnaître leur capacité à exercer leur activité ;

Č faire valider leurs références par un organisme indépendant ;

Č inciter à améliorer leur professionnalisme ;

Č contribuer à leur une notoriété ;

pour les autres parties prenantes :

Č clarifier les bases du professionnalisme dans les secteurs concernés ;

Č identifier les fournisseurs et leurs offres de prestations ;

Č contribuer à une amélioration delôoffrede prestations.

LôISQest ainsi un puissant vecteur de diffusion des bonnes pratiques professionnelles

auprès des entreprises de prestations intellectuelles, au travers des exigences de ses procédures

dôinstructiondes demandes de qualification, et par les réflexions et échanges quôilorganise entre les

responsables des structures qualifiées.

Notre vocation
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La qualification :

Vecteur 

de professionnalisme

dès la création

de lôentreprise

de prestations

intellectuelles

La qualification probatoire : elle est attribuée à une structure postulante si elle satisfait 

aux crit¯res l®gaux, administratifs et juridiques ainsi quô¨ ceux relatifs aux moyens humains 

et matériels, mais ne répond encore aux critères financiers et/ou ne dispose pas encore des 

r®f®rences suffisantes en nombre et/ou en qualit® pour les prestations faisant lôobjet dôune 

demande de qualification. Elle est valable un an et est renouvelable une fois. Au bout de 

deux ans, dans le cas où une référence satisfaisante est fournie ou si un contrat est en 

cours dôex®cution, cette dur®e peut °tre prolong®e dôune ann®e suppl®mentaire, sinon la 

qualification probatoire est retirée.

La qualification professionnelle : elle est attribuée à une structure postulante si elle 

satisfait aux crit¯res l®gaux, administratifs, juridiques et financiers ainsi quô¨ ceux relatifs 

aux moyens humains  et matériels et à ceux portant sur les références. 

Elle est attribuée pour une durée de 4 ans. 

Certificat de qualification 

probatoire

Certificat de qualification 

professionnelle

Notre vocation
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Pleinement conscient de son rôle vis-à-vis des prestataires et du marché, des enjeux et de

lôimportancede ses décisions,lôISQpartage des valeurs professionnelles avec tous les intervenants

au sein de ses instances.

Ces valeurs constituent des repères pour les prestataires qualifiés qui témoignent par leurs actions

de la qualification qui leur a été attribuée. Ils sôengagentainsi à respecter la marque du

professionnalismequôellereprésente.

La confiance est une finalité : la qualification est un véritable contrat de confiance entre un

prestataire et son client ou prospect, sous-tendant des relations équilibrées et une

coproduction performante. Elle est aussi le fondement de la relation de lôISQavec les entreprises

de prestations de services intellectuels candidates à la qualification et les qualifiés. Elle fonde la

nécessaire transparence dans la relation entre postulant et instructeur pour la préparation et

lôinstructiondes dossiers de demande de qualification.

Lôexigencedes procédures de qualification est la condition de sa reconnaissance, donc de sa

crédibilité pour le prestataire comme pour toutes les parties prenantes.

Des relations 

fondées sur la 

confiance et la 

contribution de 

tous les acteurs 

à la 

reconnaissance 

de la 

qualification

Nos valeurs
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Lôind®pendance

LôISQest une association loi 1901 à but non lucratif, sans lien juridique ou financier avec

quelque structure que ce soit.

Les ressources financières de lôISQproviennent à 99% des seules contributions financières

liées aux demandes de qualification, et des cotisations des membres delôassociation.

LôISQest implanté dans des bureaux nôayantaucun lien financier ou de proximité, de près ou de

loin, avecnôimportelequel des représentants des fonctions mandatées.

Elle est garantie par :

ÅLa représentation équilibrée des clients et des prestataires dans les comités de qualification ;

ÅUne instruction de la demande par des pairs habilités;

ÅUne prise de décision collégiale pour lôattribution,le maintien, le retrait de la qualification faisant

intervenir des membres bénévoles des collèges prestataires, clients et intérêt général ;

ÅLa signature du code de déontologie par toute personne intervenant dans le processusdôinstruction

et de qualification.

Lôimpartialit®

Principes pour la qualification

La non-

discrimination

LôISQest ouvert à toutes les candidatures dôentreprisesde prestations de services intellectuels

quels que soient leur taille et leur statut et indépendamment de leur appartenance ou non à des

organisations professionnelles, régionales ou autres.

Dans tous les cas, la qualification ne peut être attribuéequô¨une personne morale ou à une personne

physique en profession libérale.


